
LES BACTÉRiES HAUTEMENT RÉSiSTANTES ÉMERGENTES (BHRE) -
iNFORMATiON POUR LE PATiENT-CONTACT ET SA FAMiLLE

QU’EST-CE QUE C’EST ?

Le tube digestif contient naturellement des bactéries. Certaines d’entre elles sous l’effet des antibiotiques deviennent 
totalement résistantes aux antibiotiques. Ces résistances peuvent se transmettre d’une bactérie à l’autre et rendre le 
traitement des infections très difficile. 

On les appelle BHRe (Bactérie Hautement Résistante émergente) car elles émergent depuis quelques années dans la population.

La transmission de cette bactérie se fait essentiellement par les mains.

À VOTRE SORTiE DU SERViCE : QUE VA-T-iL SE PASSER ?

Service d'hygiène hospitalière

Tél. : 03 60 40 70 91

Le médecin et les soignants de votre service ainsi que le service d’Hygiène restent à votre disposition 
pour tout complément d’information.

POURQUOi ÊTES-VOUS CONSiDÉRÉ « PATIENT – CONTACT » BHRE ?

Parce que, lors de votre séjour à l’hôpital, vous avez été pris en charge en même temps qu’un patient BHRe.

PENDANT VOTRE HOSPiTALiSATiON : 
COMMENT VÉRiFiER QUE VOUS N’ÊTES PAS PORTEUR D’UNE BHRE ?

Vous serez pris en charge avec des mesures d’hygiène spécifiques.

Une recherche de cette bactérie sera réalisée dans votre tube digestif à une ou plusieurs reprises lors de votre séjour, par un 
écouvillonnage rectal. C’est une technique simple et indolore identique à la prise de la température rectale. Vous restez libre 
de refuser ce prélèvement. 

Ces dépistages ne retarderont pas votre sortie.

LORS D’UN TRANSFERT 
DANS UN AUTRE SERViCE

→ Vous serez pris en charge 
avec des mesures d’hygiène 
spécifiques et les dépistages 
rectaux pourront être poursuivis.

LORS DE VOTRE RETOUR 
À DOMiCiLE OU 

EN EHPAD

LORS D’UNE 
RÉ-HOSPiTALiSATiON

→ Vous pourrez poursuivre vos 
activités professionnelles et 
relationnelles sans précautions 
particulières en respectant une 
bonne hygiène des mains. 

→ Si vous devez être 
ré-hospitalisé, signalez dès 
votre admission que vous avez 
été au contact d’un patient 
connu porteur d’une BHRe lors 
d'une précédente hospitalisation 
afin que des mesures d'hygiène 
spécifiques soient mises en 
place.
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